
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   1 décembre 2022

DCM N°   22-12-01-15

Objet : Convention de partenariat Ville de Metz - SEM Eurométropole Metz Habitat - 
Fermeture du passage rue de la Grève.

Rapporteur:   M. HUSSON

Lors  des  cellules  de  coordination  du  Conseil  local  de  sécurité  et  de  prévention  de  la
délinquance  (CLSPD),  les  services  de  la  société  d’économie  Mixte  Eurométropole  Metz
Habitat (SEMEMH) ont attiré l’attention des services de police de la Ville sur les nuisances
subies du passage public situé rue de la Grève vers le boulevard André Maginot. 

Un diagnostic effectué sur site (passage public situé sur des parcelles privées appartenant à la
SEMEMH) dans  le  cadre  de  la  prévention  situationnelle  a  mis  en  évidence  que  les
regroupements constatés vecteurs d’incivilités et de trafics sont favorisés par la configuration
des lieux étroits et protégés.

Il  est donc  proposé dans ce cadre de neutraliser le passage  public  sous immeuble durant la
nuit,  par  la  pose  de  deux  portillons,  chacun  à  l’extrémité  du  passage,  afin  d’interdire  le
passage  et  le  stationnement  de  personnes  non  autorisées  tout  en  garantissant  l’accès  des
riverains.

La fermeture du passage, uniquement la nuit, permettra de conserver, en journée, une jonction
particulièrement  usitée  entre  les  deux  secteurs  (Rue  de  la  Grève/Boulevard  Maginot)
notamment pour l’école maternelle Saint Eucaire voisine.

La SEMEMH a procédé au chiffrage estimatif des travaux, à hauteur de 15 000 euros HT. La
Ville souhaite donc participer auxdits travaux avec un concours financier d’un montant de
7 500 euros, au titre de la sécurité et de la tranquillité publiques.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et  le Code général de la propriété des
personnes publiques,

CONSIDERANT les  nuisances  relevées  sur  le  passage  Rue  de  la  Grève  et  le  risque
d’insécurité et de ce secteur,
CONSIDERANT la proposition de la SEMEMH de fermer le passage public entre la rue de
la grève et le Boulevard Maginot,
CONSIDERANT le bilan coût / avantage de cette fermeture nocturne,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER  les  termes  de  la  convention  relative  au  partenariat  avec  la
SEMEMH pour l’installation de deux portillons aux extrémités du passage public situé
sur des parcelles privées, cadastrées :

BAN DE METZ
Section 19 

Parcelles n° 346-349-355 et 368.

- DE REQUERIR l’inscription au Livre Foncier d’une mention radiant la servitude
d’utilité publique de ce passage.

- D’AUTORISER le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  acte  relatif  à  cette
opération et notamment toute convention de partenariat, toute requête au Livre Foncier
et tout avenant éventuel.

Service à l’origine de la DCM : Gestion domaniale 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 3.6 Autres actes de gestion du domaine prive

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 43 Absents : 12 Dont excusés : 6

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 

- LA VILLE DE METZ, représentée par son Adjoint au Maire, Monsieur Julien HUSSON, dûment habilité 
aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal du 1er décembre 2022 ; 

 

Ci-après dénommée « Le preneur » 
 

D'une part, 
 

- La Société d’économie Mixte Eurométropole de Metz Habitat, dont le siège social est situé à Metz, 
10 rue du Chanoine Collin, représentée par M. Pascal COURTINOT, en qualité de Directeur Général, 
dûment habilité à l’effet des présentes en vertu des statuts de la société.  

 

Ci-après dénommé « Le propriétaire » 
 

D’autre part, 
 
 
Préambule : 
 
Lors des cellules de coordination du CLSPD, les services de la SEM EMH ont attiré l’attention des 
services de police de la Ville sur les nuisances subies par les riverains du passage public situé entre la 
rue de la Grève et le boulevard André Maginot. Un diagnostic effectué sur site dans le cadre de la 
prévention situationnelle a mis en évidence que les regroupements constatés vecteurs d’incivilités et 
de trafics sont favorisés par la configuration des lieux. 
 
Il a été diagnostiqué de neutraliser le passage sous immeuble durant la nuit, par la pose de deux 
portillons, chacun à l’extrémité du passage, afin de garantir l’accès aux riverains autorisés. 
La SEM EMH a procédé au chiffrage des travaux : environ 15 000 euros HT. 
 
C’est dans ce contexte que les partenaires ont souhaité engager la présente convention afin de faire 
réaliser ensemble ces travaux. 
 
Le partenariat entre les deux partenaires répond au souhait des deux structures de garantir la 
tranquillité et la sécurité publiques sur le territoire de la Ville de Metz et notamment le secteur de 
rue de la Grève/Boulevard Maginot, tout en garantissant aux riverains un accès sécurisé. 
 
 

DEVELOPPEMENT URBAIN 
Pôle Bâtiments & Logistique Technique 
Service Gestion Domaniale 
PG/PL 
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La présente convention s’inscrit dans le long partenariat entre la Ville et la SEM EMH. 
 
Les deux partenaires se sont donc rapprochés pour rédiger la convention suivante : 
 
OBJET 
 
L’objet de la présente convention est de définir les modalités du partenariat entre la Ville de Metz et 
la SEM EMH pour ce qui concerne la fermeture du passage situé Rue de la Grève / Boulevard Maginot 
à Metz. 
 
LOCALISATION DU SITE 
 
Quartier : Ancienne Ville. 
Cadastre : Section 19 Parcelles 346 – 349 – 355 et 368. 
 
ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE METZ  
 
La Ville de Metz indiquera pour les riverains, voisins utilisateurs du site de la réalisation des travaux, 
les dates de travaux et les précautions à prendre. 
La Ville de Metz entretiendra les sols (balayage) du passage. 
Elle apportera son concours financier aux travaux réalisés par la SEM EMH à travers un financement à 
hauteur de 7 500 euros dans le cadre du budget du pôle Tranquillité Publique pour la réalisation de 
cette sécurisation du passage piétonnier. 
 
ENGAGEMENTS DE LA SEM EMH 
 
La SEM EMH procédera à la réalisation complète des travaux décrits ci-dessous, sous sa propre 
responsabilité, dans l’objectif de sécuriser le quartier, empêcher l’attroupement, tout en maintenant 
l’accès entre le boulevard André Maginot et la rue de la Grève pour les riverains et ses locataires. 
Il est par ailleurs expréssement stipulé que la SEM EMH prendra à sa charge : 

- l’entretien, la maintenance et la réparation des portillons, 
- fournir l’energie électrique nécessaire pour le fonctionnement des portillons. 

 
PERIODE DE TRAVAUX 
 
Les travaux seront réalisés au premier trimestre 2023. Une réception des travaux sera réalisée en 
présence des deux partenaires en fin de prestation, au plus tard le 01 septembre 2023. 
 
MODALITES FINANCIERES 
 
Au titre de la présente convention, la Ville de Metz s’engage à verser la somme de 7 500 euros pour 
la réalisation de la sécurisation du passage Rue de la Grève / Boulevard Maginot. 
Pour sa part, la SEM EMH complétera la somme ainsi versée afin de réaliser la mise en place des deux 
portillons selon les devis joints à la présente convention. 
La somme versée par la Ville de Metz le sera par mandat de paiement sur le compte de la SEM EMH. 
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COMMUNICATION 
 
La SEM EMH et la Ville de Metz pourront faire état publiquement de la présente collaboration, des 
actions mises en œuvre et des résultats obtenus, sous réserve de citer l’autre partie et de solliciter 
son accord préalable. 
 
RESPONSABILITE  
 
La SEM EMH assurera le fonctionnement du chantier sous sa seule responsabilité. Elle sera tenue 
pour responsable des troubles de toute nature provenant de cette activité et de tout dommage causé 
notamment au public et aux tiers.  
La SEM EMH devra disposer de l’ensemble des assurances nécessaires à son activité. Elle se 
conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. 
Les constructions et installations devront être édifiées et réalisées conformément aux règles de l'art, 
aux prescriptions réglementaires et aux obligations résultant des autorisations d'urbanisme. 
Il est expressément entendu entre les partenaires que la Ville de Metz n’a et n’aura ni la qualité de 
maître d’ouvrage, ni celle de maître d’œuvre, assistant ou délégataire, des travaux qui seront réalisés 
par la SEM EMH. 
 
SUIVI ET COORDINATION DES ACTIONS 
 
Le programme de réalisation des travaux sera mené par la SEM EMH. 
Celle ci gérera notamment la sélection des entreprises, la réalisation des devis, les commandes, 
l’organisation du planning. 
Madame NAWROCKI pour la SEM EMH. 
Madame Pauline GRANDIN pour la Ville de Metz. 
Les devis sont annexés à la présente convention. 
 
DUREE ET AVENANT 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prend fin lors du retrait des 
portillons clôturant le passage entre la rue de la Grève / boulevard André Maginot. 
Au terme de ces délais, les obligations entre la Ville de Metz et la SEM EMH s’achèveront.  
Les conditions et modalités d’exécution de la présente convention, incluant sa durée ou son étendue, 
pourront être modifiées par avenant, la nature des travaux restant dans le champ de la sécurisation 
du site. 
 
INSCRIPTION LIVRE FONCIER 
 
Les parties consentent et requièrent au Livre Foncier de Metz, dès la réalisation des travaux et la 
fermeture effective du passage public l’inscription d’une mention radiant la servitude d’utilité 
publique de ce passage. 
 
DIFFERENTS ET LITIGES  
 
En cas de manquement persistant par l’une des parties à ses engagements inscrits dans la présente 
convention, l’autre partie l’en informe par courrier et demande une réunion de conciliation. En cas 
d'insuccès de cette tentative de conciliation, elle met en demeure, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de satisfaire à ses obligations dans un délai déterminé. 
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Si la partie mise en demeure n’a pas satisfait à ses obligations dans le délai imparti par ce courrier, la 
convention est résiliée de plein droit pour la partie défaillante. Le cas échéant, la Ville de Metz 
versera à la SEM EMH un montant calculé au prorata du taux de réalisation des prestations prévues.  
 
La responsabilité d’une des Parties ne pourra être recherchée si l'exécution de la convention est 
retardée ou empêchée en raison d'un cas de force majeure, tel que défini par la jurisprudence des 
cours et tribunaux français.  
Dans tous les cas, la Partie empêchée devra faire tout ce qui est en son pouvoir pour limiter la durée 
et les effets du cas de force majeure. Dans l’hypothèse où la SEM EMH serait confrontée, au cours de 
l’exécution de la convention, à la survenance d’un événement de force majeure de nature à retarder 
l’exécution de l’une de ses obligations contractuelles, elle s’engage à informer sans délai et par écrit 
(lettre, mail…) la Ville de Metz de la nature, de la durée et des conséquences prévisibles de cet 
événement sur la ou les obligations affectées. 
 
En cas de litige pour l’application de la présente convention, les signataires décident de rechercher 
un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux. 
 
En cas d'échec, tous les litiges relatifs au présent contrat, les demandes en indemnités, en paiement, 
en expulsion, et, en général, toutes les demandes en justice seront portés devant les tribunaux dans 
le ressort desquels les lieux mis à disposition sont situés. 
 
 
ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes et notamment pour la signification de tous actes de poursuites, les 
parties font élection de domicile : 
 

• La VILLE DE METZ : 1 place d’Armes – BP 21025 – 57036 METZ CEDEX 01 
• La SEM EMH : 10 rue Chanoine Collin - 57000 METZ 

 
 
 
 
La VILLE DE METZ La SEM EMH 
 
 
Pour le Maire  
L’Adjoint au Maire Directeur Général 
 
 
 
Julien HUSSON Pascal COURTINOT 
 


